
Syndicat Intercommunal des Technologies
de l'Information pour les Villes

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 17 mars 2023

 N° CS_2023_03_5
Objet : REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE SYNDICAL
Date de convocation : 
Date d'affichage du compte-rendu complet : 
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur
BOUCHACOURT Jean-Luc,Monsieur MERMOURI Azdine,Madame MICHAUD Maryse,Monsieur
RAPP Florian,Monsieur SOW Abdoulaye,Monsieur MAILLET Eric
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Madame VILLEDIEU Florence (donnant pouvoir à Monsieur BOUCHACOURT Jean-Luc)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur  RIAS  Bernard,Monsieur  LEFORT  Damien,Monsieur  MBOUNI  Levana,Monsieur
MOULIN Guillaume,Monsieur BONY Vincent,Monsieur BON Gaël
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

L’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée
en  vigueur  et  de  conservation  des  actes  pris  par  les  collectivités  territoriales  et  leurs
groupements,  et  le  décret  n°  2021-1311  du  même  jour  pris  pour  son  application,  apportent
d’importantes modifications aux règles de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des
actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements.

Le décret précise notamment que les délibérations et le procès verbal de l’assemblée doivent
être signées par le président et le secrétaire de séance.

A ce jour, le règlement intérieur du SITIV ne prévoit la nomination d’un secrétaire que lors des
scrutins pour les désignations internes (présidence, vice-présidence, CAO… ).

Il est donc nécessaire de compléter l’article 9 – Déroulement de séance-  du règlement intérieur
en  prévoyant  la  désignation  d’un  secrétaire  de  séance.  Il  est  proposé  que  le  secrétariat  de
séance soit attribué à un vice-président présent, par priorité dans l’ordre du tableau.

Il  est  rappelé  que l’ensemble des signatures sont  dématérialisées,  sauf  pour  les exemplaires
portés  aux  différents  registres  administratifs  de  conservation,  qui  doivent  réglementairement
continuer à être sous forme papier.
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Afin de prendre en compte les possibilités ouvertes par l’article  L. 5211-11-1 modifié par la loi
2022-217 du 21 février 2022, il est proposé de modifier l’article 7 – Quorum – en modifiant «  Le
Comité Syndical et le Bureau syndical ne délibèrent valablement que lorsque la majorité de ses
membres en exercice est présente » par la phrase « Le Comité Syndical et le Bureau syndical ne
délibèrent  valablement  que  lorsque  la  majorité  de  ses  membres  en  exercice  assiste  à  la
séance ».

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

10 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’adopter le règlement intérieur du comité syndical modifié tel que joint en annexe, 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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